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En juin 2024, le HCR a proposé une
«approche fondée sur les i t inéraires» (RBA)
«af in de garant i r  la protect ion internat ionale et
des solut ions aux réfugiés,  tout  en respectant
les droi ts et  en créant des opportuni tés pour
les migrants,  le long des pr incipaux
i t inéraires» [1] .  Le HCR est ime que la RBA
offre une «al ternat ive plus fondée sur les
droi ts aux proposi t ions d 'external isat ion et  aux
prat iques d 'expuls ion, tout  en aidant les États
à gérer les déf is l iés aux mouvements
irrégul iers,  y compris le retour,  conformément
à leurs obl igat ions internat ionales». [2]  

Aperçu

Les  trois  pr incipaux object i fs  de
l 'approche fondée sur  les  i t inéraires
sont  les  suivants:
1. Sauver des vies et  réduire les préjudices le

long des routes;  
2. Créer des al ternat ives aux voyages

dangereux tout au long des i t inéraires;  et
3. Renforcer les out i ls ,  les systèmes et  la

coopérat ion – aider les États à renforcer
leurs capaci tés en mat ière d 'asi le et  à
gérer ef f icacement les mouvements mixtes.

[1]  ht tps: / /www.unhcr.org/s i tes/defaul t / f i les/2024-10/explainer_unhcr_route_based_approach.pdf
[2]  Madel ine Garl ick,  chef de la sect ion Protect ion et  consei l  jur id ique, Div is ion de la protect ion internat ionale,  HCR Genève, lors d 'un
webinaire int i tu lé «Réflexions des pays du Sud sur une approche de la protection fondée sur les i t inéraires: 
Perspectives de l 'Amérique latine et de l 'Afrique du Nord», organisé par le Réseau de chaires de recherche du CRDI sur les
déplacements forcés, 11 décembre 2024.

Cette approche const i tue sans doute un
changement de paradigme dans les
réponses humanitaires à la migrat ion,  car
el le restructure l 'a ide à la protect ion,  qui
passe d'une programmation cloisonnée
par pays à une programmation intégrée
par i t inéraires.  L 'object i f  déclaré est  de
mieux gérer les «f lux mixtes» en
contr ibuant à al léger les systèmes d'asi le
du Nord tout en encourageant
l 'é largissement des voies légales pour les
migrants.  Ce changement ref lète
l 'augmentat ion des mouvements mixtes
dans le monde et  les souffrances
considérables qui  caractér isent ces
i t inéraires.  Cette approche ne vise pas à
faci l i ter  la poursui te des mouvements
irrégul iers de réfugiés et  de migrants,
mais plutôt  à t rouver des moyens légaux
de conci l ier  la souveraineté et  les intérêts
légi t imes des États dans la gest ion de
leurs f ront ières avec les droi ts des
réfugiés et  des migrants en vertu du droi t
internat ional  et  d 'autres branches
pert inentes du droi t .  

Si  l 'approche «tout au long de la route»
peut const i tuer une avancée ut i le dans la
coordinat ion des réponses mult i latérales
et mult ipart i tes à l 'augmentat ion des f lux
mixtes vers le Nord,  e l le présente
également des déf is,  en part icul ier  du
point  de vue des acteurs du Sud, où ces
intervent ions seraient concentrées.

Débats,  cr i t iques et  déf is :
Perspect ives  des  pays  du Sud

Réflexions et recommandations du
Sud sur une approche fondée sur les
itinéraires pour les mouvements de

continuation et mixtes (HCR)

RAPPORT DE POLITIQUE
FÉVRIER 2025



Défis :

Flux mixtes,  déf in i t ions et  é l ig ib i l i té à la
protect ion:  stratégies de mise en œuvre
adaptées au contexte
Les «f lux mixtes» de personnes
comprennent les réfugiés,  les migrants,  les
demandeurs d 'asi le et  les t ravai l leurs
migrants,  dont les dist inct ions jur id iques
impl iquent des droi ts et  des protect ions
di f férents.  Or,  la manière dont ces
catégor ies sont déf in ies et ,  par extension,
les droi ts et  la protect ion qui  leur sont
associés di f fèrent selon les régions.
L 'Afr ique, par le biais de la Convent ion de
l 'OUA de 1969, et  l 'Amérique lat ine,  par la
Déclarat ion de Carthagène de 1984,
fournissent des déf in i t ions plus larges des
personnes ayant besoin de protect ion que la
Convent ion de 1951 et  le protocole de 1967,
plus largement reconnus par les pays du
Nord. Quel les déf in i t ions seront ut i l isées?
Quel les sont les impl icat ions pour les
personnes qui  se déplacent le long de la
route en fonct ion de leur pays d 'or ig ine,  de
transi t ,  de dest inat ion et  de retour? En
outre,  l 'é l ig ib i l i té à la protect ion peut
également changer en raison de l 'exposi t ion
à la v io lence, aux conf l i ts ,  à l 'extorsion ou à
d'autres expér iences vécues pendant le
voyage. Une personne peut commencer
comme travai l leur migrant selon le pays de
dest inat ion,  mais devenir  é l ig ib le à la
protect ion en raison des condi t ions ou des
préjudices subis pendant le t ransi t .  Enf in,
comment la percept ion que les personnes
ont d 'e l les-mêmes à leur point  de départ  et
l 'évolut ion de cette percept ion tout au long
du parcours peuvent-el les inf luencer la mise
en œuvre des pol i t iques? I l  est  complexe et
var iable de déterminer qui  est  considéré
comme un réfugié et /ou un migrant et  à quel
moment de son parcours.  

Le «cadre de référence» reste ancré dans
les pays du Nord:
Si  l 'ABR const i tue un pas en avant en
termes de protect ion internat ionale et  de
respect des droi ts humains,  le «cadre de

référence» dominant reste celui  ut i l isé par
les pays du Nord. Par exemple,  la mise en
œuvre de la RBA sur la r ive sud de la
Méditerranée nécessi te de s 'or ienter vers
un cadre de partage des responsabi l i tés,  ce
qui  impl ique d'abandonner le cadre des
contrôles aux front ières (qui  const i tue une
source de revenus pour bon nombre de ces
pays).  

Les déf is d 'une «approche globale de la
route»: quel les routes sont pr ior i ta i res?
Les ressources étant l imi tées, les pr ior i tés
sont f ixées en fonct ion des dynamiques
géopol i t iques, des inf luences et  des
préjugés. Des recherches sur les personnes
en transi t  en Amérique lat ine ont montré
qu'en réal i té,  les migrants en transi t  ne
réf léchissent pas nécessairement à leurs
opt ions dans une perspect ive l inéaire «axée
sur l ' i t inéraire». I ls  ont plutôt  tendance à
ut i l iser un calcul  «global  pour la région»,
qui  prend en compte plusieurs i t inéraires
potent ie ls au sein d 'une région. Par
exemple,  des Vénézuél iens déplacés de
force peuvent avoir  emprunté un i t inéraire
al lant  du Venezuela à la Colombie,  puis
décidé de se rendre au Pérou, avant de
poursuivre leur route vers le Chi l i .  Après un
séjour au Chi l i ,  i ls  ont  décidé de se dir iger
vers le nord,  en direct ion des États-Unis.
Mais en at tendant leur entret ien d 'asi le au
Mexique, i ls  ont  pesé le pour et  le contre
entre rester au Mexique, retourner au
Venezuela,  repart i r  au Pérou ou chercher
un moyen de se rendre en Espagne. 
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Partenar iats de mise en œuvre: exclusion
des acteurs locaux:
Les données provenant des régions
montrent le rôle important que jouent les
acteurs et  les part ies prenantes au niveau
local  et  municipal  dans les mouvements
mixtes le long des routes.  Les partenaires
«cachés», te ls que les diasporas issues de
di f férentes communautés en déplacement,
fournissent une aide f inancière
et des informat ions. Pour le HCR, le déf i
et  la nécessi té consistent à renforcer les
partenar iats et  les col laborat ions entre les
États axés sur les intervent ions dans tous
les pays si tués le long des routes.  I l  s 'agi t
de reconnaî t re les obl igat ions des États de
protéger et  de respecter les droi ts
humains des réfugiés et  des migrants à
tous les stades de leur parcours,  en créant
les condi t ions permettant à un plus grand
nombre de personnes de trouver protect ion
tout au long de leur voyage.

Obl igat ions et  responsabi l i tés:  accent sur
les pays de transi t
Bien qu'une dist inct ion soi t  fa i te entre le
pays d 'or ig ine,  le pays de transi t  et  le
pays de dest inat ion,  cet te dist inct ion est
t rop r ig ide car ces pays se chevauchent le
long de la route.  Un même pays peut être
les t ro is à la fo is,  comme c'est  le cas du
Maroc et  du Pérou. En 2024, le Pérou étai t
un pays d 'or ig ine (avec près d 'un mi l l ion
de ci toyens ayant qui t té le pays et  n 'étant
pas encore revenus cette année- là) ,  un
pays de dest inat ion (avec environ 1,6
mi l l ion de Vénézuél iens v ivant à l ' intér ieur
de ses front ières) et  un pays de transi t
b id i rect ionnel  (avec des Vénézuél iens
cont inuant de transi ter  par le pays pour
entrer au Chi l i  tout  en connaissant une
augmentat ion de la migrat ion extra-
cont inentale dans l 'autre sens, du Brési l
vers l 'Équateur v ia le Pérou, pour se
dir iger vers le nord et  les États-Unis) .  

La RBA en tant qu'«approche fondée sur la
réponse»:
La RBA offre de nouveaux l iens et  synergies
avec le Pacte mondial  sur les réfugiés
(GRC) et  le Pacte mondial  sur les
migrat ions (GCM) af in de maximiser les
efforts mondiaux visant à garant i r  que les
personnes vulnérables en déplacement ne
tombent pas entre les mai l les du f i let  et
aient accès à leurs droi ts à la sécur i té et  à
la protect ion.  De nouveaux protocoles sont
nécessaires pour garant i r  le renforcement
des pr incipes contraignants énoncés dans
les pactes sur les migrat ions.  I l  est
essent ie l  de t ravai l ler  avec les pays qui
n 'ont  pas rat i f ié les convent ions relat ives au
statut  des réfugiés et  les protocoles.  

Absence de pr incipes contraignants et  de
base jur id ique pour la mise en œuvre:
Bien que la plupart  des pays si tués le long
des routes migratoires aient s igné des
convent ions et  des t ra i tés internat ionaux
régissant des aspects spéci f iques de la
protect ion des réfugiés,  beaucoup, comme
ceux des routes méditerranéennes, n 'ont
pas encore mis en place de système d'asi le
et  cont inuent de considérer la s i tuat ion
irrégul ière comme une infract ion pénale.

Déf is en mat ière d ' intégrat ion et  de
réintégrat ion:
Les recherches menées dans ces régions
montrent que de nombreux réfugiés et
migrants issus de ces f lux mixtes ne vivent
pas dans des camps, mais se rendent dans
les v i l les et  les zones urbaines pour s 'y
instal ler .  Cela crée de nouvel les
opportuni tés et  de nouveaux déf is en
matière de (ré) intégrat ion avec la populat ion
et l 'économie locales.  Si  les environnements
urbains peuvent of f r i r  davantage de moyens
de subsistance, i ls  peuvent également
entraîner des tensions sur le marché du
logement et  du t ravai l ,  ce qui  af fecte les
populat ions d 'accuei l .
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klk lperspect ive humanitaire et  cel le du
klk ldéveloppement.  Des données locales
klk ldoivent démontrer les avantages
klk lpotent ie ls d 'une approche plus globale et
lk l l l la capaci té d 'absorpt ion d 'un programme
klklde développement nat ional ,  en part icul ier
k lk ldans les pays à revenu intermédiaire où
klk l la capaci té d ' intégrat ion socio-
klk léconomique et  de partage responsable
klk lpeut être plus importante que dans les
klk lpays à fa ib le revenu. 

Développer une «gest ion des entrées»
sensible à la protect ion:  cet te approche
reconnaî t  que les États ont le droi t  de
protéger leurs f ront ières,  mais que cela
doi t  se fa i re dans le respect du droi t .  Des
voies de migrat ion légales doivent être
mises à la disposi t ion des migrants le long
des i t inéraires.

Partenar iat  responsable:  les v i l les et  les
gouvernements locaux sont des acteurs
clés de la mise en œuvre de l 'approche
fondée sur les droi ts en termes de
créat ion de capaci tés au niveau local ,
d 'organisat ion de l 'accuei l ,  de t ra i tement
des or ientat ions,  de fourni ture de services
et de garant ie de l ' inclusion. I l  convient
donc d'accorder davantage d'at tent ion au
renforcement des systèmes de
gouvernance au niveau local .
L 'é laborat ion d 'un «modèle de partenar iat
de partage des responsabi l i tés» au niveau
local  permettra d 'of f r i r  de mei l leurs
services et  une mei l leure protect ion,  et  de
réduire les vulnérabi l i tés.  

Liens et  synergies entre les out i ls  et
instruments existants et  nouveaux:  I l
convient de se demander s i  les out i ls  et
instruments existants sont suf f isants ou si
de nouveaux out i ls  sont nécessaires pour
of f r i r  une mei l leure protect ion et  sécur i té
aux personnes en déplacement.  I l  est
également important de s ' interroger sur
l ' intérêt  pour de nouveaux out i ls  et
instruments jur id iques dans le contexte
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Recommandations à  l ' intent ion des
décideurs  pol i t iques et  des  part ies
prenantes  chargées de la  mise en
œuvre

Remettre en quest ion/réexaminer les
déf in i t ions,  les dist inct ions et  les
catégor isat ions au niveau conceptuel :  i l
est  nécessaire de «problémat iser» les
pol i t iques actuel les en mat ière
d'ét iquetage au niveau conceptuel .  Par
exemple,  devons-nous cont inuer à
opposer les «réfugiés» aux «migrants», ou
plutôt  examiner le «cont inuum des
vulnérabi l i tés»? 

Intégrat ion-réintégrat ion:  jeter un pont
entre les perspect ives humanitaires et
cel les du développement.  Dans le cadre
de l 'approche fondée sur les i t inéraires,  i l
est  important de fai re le l ien entre la

En outre,  les pays de transi t  sont souvent
considérés comme n'ayant aucune obl igat ion
ni  responsabi l i té v is-à-vis des pr incipes
contraignants en mat ière de protect ion des
droi ts des réfugiés et  des migrants,  ce qui
les dispense de toute obl igat ion de
protect ion.  

Besoin urgent de connaissances local isées
provenant des pays du Sud:
I l  faut  déplacer la concentrat ion des
capaci tés de product ion de connaissances et
de recherche du Nord vers le Sud et  apporter
des connaissances fondées sur des données
probantes provenant du Sud. Le déf i  de la
mise en œuvre de l 'approche fondée sur les
droi ts réside dans l 'apport  de connaissances
provenant de di f férents s i tes.  Compte tenu
de la pol i t ique en mat ière de recherche, de
connaissances et  de contr ibut ions
f inancières,  la quest ion qui  se pose ic i  est
de savoir  comment encourager un dialogue
et une discussion mondiaux adaptés au
contexte,  qui  ne soient pas absorbés ou
écl ipsés par les pr ior i tés des acteurs t rès
puissants (du Nord).



Cette note d 'or ientat ion est  le résul tat  des réflexions du Sud sur une approche de la
protection fondée sur les i t inéraires: Perspectives de l 'Amérique latine et de l 'Afrique du
Nord,  webinaire organisé par le Réseau de chaires de recherche du CRDI sur les déplacements
forcés, le 11 décembre 2024. 

Écoutez l ' intégralité du webinaire ici:  ht tps: / /car leton.ca/fd-chairs-net/cu-events/global-south-
ref lect ions-on-a-routes-based-approach-to-migrat ion/

klk lpol i t ique actuel ,  où le pouvoir  l 'emporte
klk lsur les pr incipes. I l  est  essent ie l  de
klk l t rouver des l iens et  des synergies entre
klk l les out i ls  existants,  te ls que le Pacte
klk lmondial  sur les réfugiés (GRC) et  le Pacte
klk lmondial  sur les migrat ions (GCM), pour
klk lmettre en œuvre l 'approche fondée sur les
klk ldroi ts,  car i l  convient d 'examiner
klk l l 'équi l ibre entre l 'ut i l isat ion de ce qui
k lk ls 'est  avéré ef f icace et  la valeur ajoutée
klk lapportée par cet te approche. 

Analyser les problèmes contextual isés:
dialogues inclusi fs.  Expl iquer les
avantages de cette approche en
engageant des dialogues inclusi fs avec
les gouvernements locaux, les dir igeants,
les premiers intervenants et  les personnes
en déplacement peut permettre une mise
en œuvre plus ef f icace des out i ls .  I l  n 'est
pas recommandé d'adopter une stratégie
de mise en œuvre unique pour l 'ABP, mais
plutôt  d 'adopter l 'ABP comme une
approche globale qui  peut aider à
évi ter /mettre f in aux approches
opportunistes à court  terme de ces
quest ions.  

Le Réseau de chaires de recherche du CRDI sur les déplacements forcés est  une communauté de douze
universi ta i res basés dans des universi tés de pays touchés par des déplacements massi fs d '  s qui
s 'ef forcent de redéf in i r  le discours sur les déplacements forcés et  de t ransformer le domaine des études
sur les migrat ions forcées af in d ' intégrer les perspect ives des pays du Sud.

ht tps: / /car leton.ca/fd-chairs-net/

@FDChairsNet
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Recherche de connaissances fondées sur
des données probantes:  analyse pour
l 'or ientat ion et  la mise en œuvre des
pol i t iques:  I l  est  essent ie l  de disposer de
perspect ives diverses issues de di f férents
l ieux de product ion de connaissances. Nous
devons nous interroger sur les recherches
et les perspect ives qui  sont ut i l isées pour
élaborer des paradigmes pol i t iques
part icul iers.  Le HCR et tous les partenaires
de mise en œuvre doivent valor iser les
connaissances local isées, fondées sur des
données et  des preuves pour concevoir  et
mettre en œuvre des intervent ions.  Les
travaux des chaires de recherche du CRDI
démontrent de manière substant ie l le qu' i l
est  essent ie l  de vei l ler  à ce que les
conversat ions entre les chercheurs et  les
décideurs pol i t iques soient fondées sur des
connaissances factuel les et  fondées sur des
données, y compris les perspect ives et  les
réal i tés vécues des personnes les plus
proches du phénomène du déplacement.
Local iser les connaissances et  soutenir  la
recherche contextual isée n'est  pas
seulement une quest ion de morale,  c 'est
aussi  une quest ion de bon sens.

https://carleton.ca/fd-chairs-net/cu-events/global-south-reflections-on-a-routes-based-approach-to-migration/
https://carleton.ca/fd-chairs-net/cu-events/global-south-reflections-on-a-routes-based-approach-to-migration/
https://carleton.ca/fd-chairs-net/
https://x.com/fdchairsnet

